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POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR 

Reglementation, limitation et reduction equilibree 
de toutes les forces armees et de tous les arme
ments; conclusion d'une convention interna· 
tionale ( ou d'un traite international) concer· 
nant Ia reduction des armements et l'interdic· 
tion de l'arme atomique, de l'arme a !'hydro
gene et des autres types d'engins de destruction 
massive: rapport de Ia Commission du desarme
ment (A/3366, A/3470, A/C.l/783, AjC.l/ 
784, AjC.ljL.l60, AjC.ljL.~61, AjC.ljL.l62) 
[suite] 

1. Le PRESIDENT donne lecture de la liste des 
orateurs pour le point de l'ordre du jour dont s'occupe 
la Commission. 
2. l'vf. T ARAZI ( Syrie), intervenant sur une ques
tion d'ordre, dit qu'il avait cru comprendre que la 
Commission avait fixe au vendredi 18 janvier, a 18 
heures, la date limite pour !'inscription des orateurs, 
parce qu'elle pensait se reunir jeudi; comme cela n'a 
pas ete le cas, il suggere de ne clore la liste qu'a la 
presente seance. 
3. Le PRESIDENT rappelle qu'en annon<;ant que 
la liste des orateurs serait close vendredi, il avait de
clare que la Commission s' en tiendrait a cette date, 
meme s'il n'y avait pas de reunion dans l'intervalle. 
Cependant, par courtoisie envers le representant de la 
Syrie, il veut bien faire une exception et porter son 
nom sur la liste des orateurs. 
4. l\ti. ULLRICH (Tchecoslovaquie) estime que pour 
faire le point des negociations relatives au desarme
ment, il faut repondre a la question suivante: dans 
queUe mesure a-t-on realise le programme complet 
enonce dans les deux resolutions que 1' Assemblee ge
nerales a adoptees a l'unanimite, en 1946 [resolution 
1 (I)] et en 1954 [resolution 808 A (IX)]? Ce vaste 
programme de desarmement comprenait la reduction 
des armements et des forces armees, !'interdiction des 
armes de destruction massive et un controle interna
tional efficace. En second lieu, il s'agit de rechercher 
les veritables raisons qui empechent 1' execution de ce 
programme. 

57 

PREMIERE COMMISSION, 
SEANCE 

Lundi 21 janvier 1957, 
a 10 h. 30 

New-York 

5. De l'avis de la delegation tchecoslovaque, il n'est 
pas possible, lorsqu'on examine le probleme du desar
mement, de negliger le fait que les milieux dirigeants 
des pays occidentaux, et notamment des Etats-Unis 
d' Amerique, intensifient de plus en plus la "guerre 
froide" et proclament a nouveau la politique des "posi
tions de force", qui a fait tant de mal dans le passe et 
qui empeche tout accord sur le desarmement. 
6. Parmi les evenements qui rendent encore plus ur
gente la solution de ce probleme complexe du desar
mement figurent la course aux armements, les prepa
ratifs de guerre, ou meme les atteintes manifestes a la 
paix. De ce nombre sont l'agression annee du Royaume
Uni, de la France et d'Israel contre l'Egypte, ce que 
l'on appelle la "doctrine Eisenhower", qui envisage 
egalement une intervention militaire dans la region du 
Moyen-Orient, et les efforts entrepris dernierement
et sans succes- pour troubler la paix en Europe 
centrale. u ne evolution dangereuse se pour suit en 
Allemagne occidentale, pays auquel les plans des mi
lieux dirigeants des Etats-Unis d'Amerique assignent 
un role special. 
7. Ce n'est certainement pas un hasard si le Gouver
nement des Etats-Unis d'Amerique accroit a present 
ses depenses d'armement. Dans les previsions budge
taires des Etats-Unis pour 1958, les depenses d'arme
ment accusent une augmentation de 2 milliards de 
dollars. 11 ressort du message du president Eisenhower 
au Congres que, sur chaque dollar inscrit au budget des 
Etats-Unis, 63 cents vont aux armements et a l'aide 
militaire, et que les armes atomiques prennent encore 
plus d'importance. Dans ce message, le president Eisen
hower a affirm·e que la puissance militaire des Etats
Unis etait le rempart de la paix et de la liberte du 
monde. Par ces mots, il a confirme la politique des 
Etats-Unis, qui est de maintenir une "position de 
force", de s'ingerer dans les affaires des autres pays 
et d' essayer de dominer le monde. Cette politique est 
incompatible avec la volonte de desarmement qui anime 
les peuples pacifiques du monde entier. Aux yeux de 
la delegation tchecoslovaque, c'est a cette politique 
des Etats-U nis d' Amerique, appuyee par les puissances 
occidentales, qu'est du avant tout l'etat peu satisfaisant 
des negociations relatives au desarmement. 
8. Le dossier des dernieres discussions de la Com
mission du desarmement et de son Sous-Comite prouve 
que les puissances occidentales abandonnent leurs 
propres propositions anterieures et empechent ainsi 
tout progres en matiere de desarmement. 
9. Les obstacles qui genent les negociations sur le 
desarmement ne doivent pas empecher les Etats de re
chercher inlassablement tout ce qui pourrait les rap
procher d'une solution; une vue plus claire de ces 
obstacles a d'ailleurs conduit recemment a envisager le 
probleme sous un angle nouveau. Si l'on ne peut mettre 
a execution un programme complet de desarmement, il 
faut trouver des solutions partielles et s'efforcer ainsi 
d'arriver, ·etape par etape, a un accord final sur tous 
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les problemes importants d~ desarmet;Ient. II est evi
dent que des mesures partielles de ~esarmeme?t ~en
forceraient la confiance entre les natwns et creeratent 
de meilleures conditions pour !'application d'un pr~
gramme complet de desarmement. Dans ses propost: 
tions des 27 mars 1956 (DC/83, annexe 5), 14 mat 
1956 (DC/84), 12 juillet 19561 et 17 novembre 19~6 
(A/3366), l'Union sovietique a prevu un ~ertam 
nombre de mesures qui permettent aux parties de 
prendre d'abord les mesures sur lesquelles leurs vues 
concordent. 
10. A cet egard, il convient de souligner que des 
mesures limitees de desarmement ne doivent exclure 
aucun des trois elements essentiels de la solution envi
sagee dans les resolutions 1 (I) et 808 A (IX) de 
1' Assemblee generale, a sa voir: la reduction des arme
ments et des forces armees, !'interdiction de l'arme 
atomique et l'etablissement d'un controle efficace. I! 
n'est certainement pas possible de compren?re l?<l:rm1 
les mesures limitees de desarmement des dispositions 
qui ':e por~ent que ?ur, l'eta~liss~me~t du contro~e et 
de l'mspectwn et qm n ont nen a vmr avec le desar
mement. A cette categorie appartienn~nt notat?ment 
les mesures proposees par les Etats-Ums. Le fatt qu~, 
dans leurs propositions ( A/C.1 /783), ~es Etats-U ms 
d' Amerique passent entiereme.nt sous silence. la ques
tion de !'interdiction des engms de destructiOn mas
sive ne peut etre consi?ere que comn;~ un pas en ar
riere. Ce defaut essen tiel des propositions des. Etats
Unis est d'autant plus grave que cette questiOn est 
justement l'une des questions les plus urgentes en 
matiere de desarmement. 
11. C'est notamment parce que les p~iss~nce~ ?cci
dentales, particulierement les Etats-U ms d At?enq~e, 

· ont ·des l'origine repousse catego;iquem~nt, l'tnter'!lc
tion de l'arme atomique et de 1 arme a 1 hydrogene 
qu'il n'a pas ete possible jusqu'a present d'aboutir a 
un accord sur un programme c~mplet de desarme~ent. 
Par la suite, les puissances occtdentales se sont decl~
rees pretes a accepter l'interdicti,on d.e c~s ar~es, mrus 
settlement au stade final de 1 apphcatwn d ~n p;o-

. , gramme complet de desar:nement, lorsque la reductio~ 
· convenue des forces armees et des armements aur~t 

ete realisee dans la proportion de 75 pour 100. Pws, 
quand !'Union sovietique a accede a cette demande, les 
puissances occi?entales so~t revenues, sur leurs propo
sitions. Les pmssances oc~t.dentale~, ~ ont pas non plus 
accepte une autre proposttlon sovtetlque tendant a ce 
que les gran des puissances s' ~gag~t sol~nellement 
a s' abstenir' dans leurs relatiOns mternabonales, d~ 
recourir a la force ou a la menace de la force, et a 
n'employer ni l'arme atomique ni l'arme a l'hydrogene2. 
12. Pour eviter les dangers que presente l'impass~ a~
tuelle, l'Union sovietique a propose de reso~dre, tnd~
pendamment l'un de l'aut,re, les deux pro?leme.s vrat
:ment fondamentaux du desarmement : la reductiOn des 
forces armees et des armements, et !'interdiction d~s 
.engins de destru~ion massiv~ .. C' est dans cet espnt 
.qu'elle a presente ses proposttlons ~u 17 nove~~~e 
1956. Elle a propos~, comme un premter pas vers 1 ~h

. mination des armes. ·nucleaires. des armements natio
. naux de cesser immediatement les essais d'armes ato
·miqu~s et d'armes a l'hydrogene. La delega?<;m tcheco-
slovaque appuie sans reserve c~tte proposition. Da~s 
divers pays, des s?-v~nts renom.m,es et des hommes pol~
·tiques, des associatiOns autonsees, ne cessent de de-

. 1 Voir Documents officiels de la Commission du desarmement, 
:57eme. seance. 

2 Ibid., 52eme seance. 

noncer avec une v~~hemence accrue le danger reel que 
courrait l'humanit(: si l'on poursuivait les explosions 
atomiques experimentales. 
13. Dans l'etat actuel de la science, !'interdiction des 
essais d'armes nucleaires peut etre controlee sans au
cune difficulte. Les techniques modernes permettent de 
decouvrir et de reperer aisement les essais d'engins 
nucleaires, dans quelque partie du monde qu'ils aient 
lieu. 
14. A plusieurs reprises, la Tchecoslovaq~i~ a p~s 
position en fa veur de la demande tendant a mterdtre 
les essais d'armes nucleaires. Dans sa declaration du 
1er aout 1956 l'Assemblee nationale de la Republique 
tchecoslovaqu~ a fait connaitre qu'elle appuyait entiere
ment cette demande. Le Gouvernement de la Tcheco
slovaquie entend pours,uivre ses e~f~rts, afin. que !'in
terdiction des essais d armes nucleatres devtenne une 
realite. 
15. I1 est regrettable que cette demande ne fig~re pas 
dans les nouvelles propositions des Etats-Ums ( Af 
C.1 /783) ' qui se bornent a prevoir une certaine hml
tation des essais d'engins nucleaires; de plus, en subo~
donnant ces mesures insuffisantes a certaines condi
tions prealables, ces propositions tendent a en:peche~ 
la conclusion rapide d'un accord sur cette questiOn, qut 
est vitale pour toute l'humanite. Il est egalement re
grettable que les conclusions qui decoulent de la decla
ration du representant du Japon conce~nant la ce~sa
tion immediate des essais d'armes atomtques (823eme 
seance) n'aient pas ete reprises dans le projet de reso
lution dont le J apon est coauteur ( A/C.1/L.l62). 
16. La delegation de la Tchecoslovaquie note avec 
satisfaction que, durant 1956, les negociations .sur la 
question du desarmement ont rapproche les dtverses 
positions sur certains· points, par exemple s~r la ques
tion vitale de la reduction des forces armees et des 
armements et, en particulier, sur celle des niveaux aux
quels Ies effectifs militaires. devraient ~tre rame~es. 
Elle veut esperer que les pmssances occtdentales n ef
fectueront pas un 'nouveau recul par rapport a leur 
position actuelle . 
17. La delegation de la Tchecoslovaquie estime qu~ 
les divergences se sont attenuees egalement pour ce qut 
est du controle, question qui avait fait l'objet de vives 
controverses au cours des annees precedentes. La pro
position, presentee par l'URSS, qui tend a instituer 
des mesures de controle pour garantir les Etats contre 
une attaque par surprise, :~eille de .~Ius· en plus de 
suffrages. Dans leur dermere propos1t10n, les Etats
Unis ont accepte les principes fondarhentaux des pro
positions sovietiques relatives a !'institution d'un sys
teme d'inspection et de controle a terre. 
18. ·nes mesures ont ete prises egalement pour tran
cher la difficulte soulevee recemment par les Etats
Unis, qui ont voulu faire de !'adoption de leur plan 
d'inspection aerienne la condition prealable de tout 
accord ·sur le desarmement, bien qu' en soi cette pro
position ne permette de resoudre ni le probleme du 
controle ni celui de la prevention de l'agression. Afin 
de· faciliter la conclusion d'un accord sur le desarme
ment dans les delais les plus brefs, le Gouvernement 
de l'Union sovietique s'est declare pret a etudier la 
question de 1' emploi des photographies aeriennes dans 

· la region de !'Europe ou se tr?uve 1<: gr?s des forc:e~ 
armees des pays membres de 1 Orgamsation ~u Tf'?lte 
de !'Atlantique nord (OTAN) et des pays stgnatat_res 
du Traite de Varsovie, sur une profondeur de 800 kilo
metres a l'est et a !'ouest de la ligne de demarcation 
entre ces forces, a. condition, bien entendu, que les 
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Etats interesses y consentent. La region soumise a 
!'inspection aerienne comprendrait done tout le terri
toire de la Tchecoslovaquie. Le 1er decembre 1956, le 
Gouvernement tchecoslovaque a declare qu'il appuyait 
les propositions sovietiques du 17 novembre et qu'il 
etait tout dispose a donner son consentement, etant 
convaincu que la reduction des armements attenuerait 
considerablement le danger de guerre et permettrait 
!'adoption des mesures envisagees sans qu'il y ait de 
risques pour la securite de la Republique tcheco
slovaque. 
19. I1 est de l'interet du peup1e tchecoslovaque que 
l'Europe cesse d'etre un foyer de tensions et que ses 
peuples se voient garantir en permanence des condi
tions propices a une vie calme et paisible. La securite 
de la Tchecoslovaquie a toujours ete etroitement liee a 
la securite de l'Europe. La conclusion d'un accord sur 
telle ou telle partie du desarmement favoriserait la sta
bilisation et le renforcement de la paix et de la securite 
en Europe. 

20. I1 est particulierement urgent de prendre des 
mesures dans le domaine du desarmement en Europe, 
etant donne que 1' Allemagne occidentale suit une poli
tique de remilitarisation, que ses forces sont equipees 
d'armes atomiques et nucleaires et integrees dans 
l'agressive Organisation du Traite de 1' Atlantique nord, 
et qu'il existe un reseau etendu de bases militaires sur 
le territoire des Etats parties au Traite de 1' Atlantique 
nord. La mise en ceuvre des dernieres propositions de 
l'Union sovietique sur la reduction des forces armees 
stationnees dans les pays membres de l'OT AN et dans 
les pays signataires du Traite de Varsovie, la suppres
sion des bases militaires situees sur le territoire d'au
tres Etats et la conclusion d'un pacte de non-agression 
entre les pays membres de l'OTAN et les Etats parties 
au Traite de Varsovie contribueraient notablement a 
attenuer la tension en Europe et creeraient en outre des 
conditions favorables a I' unification pacifique de 1' Alle
magne sur une base democratique. 
21. Le Gouvernement de la Tchecoslovaquie attache 
une grande importance a la question du desarmement. 
Desirant travailler concretement a la solution de ce 
probleme, il a reduit ses effectifs militaires de 34.000 
hommes en 1955 et de 10.000 en 1956. En 1956, il a 
egalement reduit ses depenses de defense nationale de 
7,9 pour 100 par rapport a 1955. Si ces mesures, qui 
ont ete prises par quelques pays amis de la paix, etaient 
suivies par des initiatives analogues d'autres pays
et surtout des trois puissances occidentales - elles ame
neraient un relachement de la tension dans le monde 
et creeraient des conditions favorables a l'heureux 
reglement de la question du desarmement dans son 
ensemble. 
22. La delegation de la Tchecoslovaquie estime qu'il 
appartient main tenant a 1' Assemblee generale de creer 
des conditions qui permettent a la Commission du 
desarmement et a son Sous-Comite d' etudier attentive
ment toutes les propositions qui ont ete presentees. A 
cet effet, il est necessaire d'elargir la composition de la 
Commission du desarmement et de son Sous-Comite. 
Dans la discussion des problemes du desarmement, il 
importe de renforcer la voix de 1' Asie et celle d'autres 
regions qui ne sont pas representees ou qui le sont 
insuffisamment. La ~elegation de la Tchecoslovaquie 
considere enfin que les possibilites existantes, de meme 
que !'importance et l'urgence des problemes du desar
mement, exigent que 1' Assemblee generale tienne une 
session exclusivement consacree a l'etude de ces pro
blemes. 

23. L'humanite attend de !'Organisation des Nations 
Unies, et lui demande de plus en plus instamment, 
qu'elle fasse tout ce qui est en son pouvoir pour at
teindre le but vers lequel tendent les peuples pacifiques 
du monde entier, a savoir: la reduction des arme
ments, !'interdiction des engins nucleaires et le reta
blissement de la confiance entre les Etats. 
24. M. BRYN (Norvege) note que les discussions 
relatives au problt~me du desarmement ont fait naitre 
chaque fois un sentiment de deception, mais qu'un 
nouvel element est maintenant entre en jeu. On se 
rend compte de plus en plus dans le monde entier et 
dans tous les pays, des deux cotes de tel ou tel "rideau"' 
que le moment est venu de progresser, d'agir, et d'agir 
immediatement. 
25. La delegation norvegienne sait tres bien que la 
question du desarmement releve avant tout des grandes 
puissances. En ce qui concerne la declaration du repre
sentant de l'URSS (821eme seance), M. Bryn veut 
esperer que ce n'est pas le dernier mot du Gouverne
ment sovietique, mais plutot une premiere manceuvre 
tactique. I1 estime qu'il faut savoir le plus grand gre 
au president Eisenhower et au Gouvernement des 
Etats-Unis d' Amerique pour a voir introduit dans la 
situation des elements nouveaux sous la forme d'idees 
fraiches et vigoureuses. La delegation norvegienne ap
precie hautement la declaration qu'a faite le represen
tant des Etats-Unis a la 821eme seance, qu'il s'agisse 
de son contenu specifique, du ton et de l'esprit qui la 
caracterisent, ou de !'intention qu'elle revele d'eviter 
controverses et recriminations. 
26. Ayant etudie attentivement les cinq principaux 
points des propositions des Etats-Unis (A/C.1/783), 
M. Bryn voudrait en commenter brievement quelques
uns. La deh~gation norvegienne tient pour j udicieuse 
!'indication selon laquelle, lorsque la production des 
matieres fissi1es aura ete soumise a un controle, on 
disposera de renseignements qui pourraient rendre 
possible et acceptable la reduction subsequente des 
stocks existants de matieres fissiles. Cette indication 
est, autant que l'on sache, la premiere qui permette 
d'echapper au dilemme de l'incontrolabilite des stocks, 
dilemme qui, depuis deux ans, gene gravement les pro
gres des discussions relatives au desarmement. 
27. En offrant, sous ces conditions, d'affecter progres
sivement des quantites appreciables de matieres fissiles 
a des usages pacifiques, le Gouvernement des Etats
Unis permet d'esperer que l'enorme accumulation de 
puissance destructrice se transformera en une reserve 
non moins formidable d'energie qui sera utilisee pour 
le progres et le bien-etre de l'humanite. 
28. Puisque les principales parties interessees semblent 
d'accord sur le principe que !'execution des obligations 
de desarmement doit etre soumise a un controle inter
national rigoureux, la tache immediate, dans ce do
maine, est de s'attacher a elaborer les mesures de con
trole detaillees qu'exigera la premiere phase, phase 
limitee, du processus de desarmement. La delegation 
de la Norvege espere que l'on pourra maintenant ex
traire de toutes les propositions les elements relatifs 
aux mesures de controle et qu'on pourra les combiner 
d'une fa<;on acceptable pour tous, en vue de la pre
miere phase du desarmernent. 
29. M. Bryn est persuade que toutes les nations ont 
pour but cornrnun !'interdiction finale de toutes les ex
plosions nucleaires experimentales. I1 se felicite, a cet 
egard, que les representants de plusieurs grandes puis
sances se soient declares prets a etudier promptement, 
pour commencer, des methodes qui permettraient la no-
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tification prealable et I' enregistrement des experiences 
nucleaires. Le Gouvernement norvegien a pese avec 
soin les chances d'une initiative qui isolerait la question 
des explosions experimentales en la retirant du con
texte des problemes du desarmement. Elle aurait pour 
premier but de faire sortir les debats sur le desarmement 
de !'impasse ou ils se trouvent. Le Gouvernement nor
vegien est toujours persuade qu'un accord prevoyant la 
limitation, le contro1e ou meme simplement 1' enregis
trement des explosions nucleaires a venir aurait vrai
semblablement d'heureux effets sur les discussions re
latives au desarmement. D'autre part, le Gouverne
ment norvegien se preoccupe particulierement de l'aug
mentation des radiations nucleaires, enregistrees en 
N orvege comme dans d'autres parties du monde. Les 
chiffres publies a ce propos ont cause de !'inquietude 
en Norvege, et ils n'ont pas echappe a !'attention d'au
tres pays. Le projet de resolution presente par le 
Canada, le Japon et la Norvege (A/C.l/L.162) a trait 
a ce probleme. Ce projet de resolution permettrait au 
Comite scientifique des Nations Unies pour I' etude des 
effets des radiations ionisantes, qui est charge d'ob
server les faits relatifs aux radiations et a la retombee 
atomique dans le monde, d'evaluer egalement, au moins 
dans une certaine mesure, les radiations et la retombee 
a venir. La delegation norvegienne est persuadee que 
les Etats interesses tiendront compte de ces donnees et 
de ces evaluations, fondees sur les meilleures methodes 
scientifiques connues, et qu'ils regleront leur pro
gramme d'experiences en consequence. Les donnees 
elles-memes, et le fait que !'opinion mondiale les con
naitra, fourniront dans ce cas particulier un systeme 
de controle suffisant. 

30. Si le projet de resolution des trois puissances ne 
contient aucune recommandation quant a la limitation 
ou a !'interdiction des essais dans l'avenir, cela ne veut 
pas dire que ses auteurs souhaitent moins que d'autres 
de voir intervenir finalement un accord de ce genre 
entre les grandes puissances. En attendant, ils com
prennent et respectent les raisons de ceux qui veulent 
arriver a ce resultat par une succession d' eta pes. Ils 
demandent done l'appui de ceux-la memes qui trouvent 
que leur pro jet de resolution ne va pas assez loin; 
il serait vain de rejeter une mesure qui est realisable, 
meme si elle n'est pas tout a fait satisfaisante, et d'in
sister sur une solution qui, manifestement, n'aurait pas 
actuellement !'adhesion des puissances directement in
teressees. II vaut mieux faire un pas en avant que de 
rester dans l'impasse. 

31. La premiere intention des auteurs du projet etait 
de ne proposer 1' enregistrement que des explosions nu
cleaires experimentales qui entraineraient une retom
bee radio-active mesurable en dehors du pays interesse, 
le mot "mesurable" voulant dire : mesurable par les 
methodes d'investigation qui seraient recommandees, 
a ce moment-la, par le Comite scientifique. Cette for
mule aurait l'avantage evident d'eliminer toute discus
sion concernant le type et le volume des explosions a 
faire enregistrer. Elle pourrait aussi repondre a !'argu
ment selon lequel des essais qui n'ont pas d'effets en 
dehors du pays ou ils ont lieu ne constituent pas vrai
ment un probleme international. 

32. II semble cependant que certaines des puissances 
directement interessees, et peut-etre toutes, accepte
raient de se soumettre sans reserve a !'obligation d'an
noncer a l'avance leurs essais. II n'y aurait, bien en
tendu, aucun moyen de verifier que !'engagement serait 
tenu dans le cas des experiences qui n'ont pas d'effet 
international, a moins qu'on n'etablisse un systeme 

international d'observation sur place. Au sujet de ce 
probleme, les auteurs du projet de resolution desirent 
reaffirmer leur conviction que meme si l'on n'arrivait 
pas a se mettre d'accord au sujet d'un controle sur 
place, cela ne devrait pas empecher la creation d'un 
systeme d' enregistrement. 

33. L'enregistrement envisage devrait fournir au 
moins les renseignements suivants: 1) la limite supe
rieure des quantites totales de produits de fission qui, 
d'apres les previsions, resulteront de I' experience; 
2) !'indication approximative de la peri ode pendant 
laquelle la ret om bee maximum doit se produire; 3) I' in
dication approximative de la zone geographique qui 
sera vraisemblablement la plus exposee. 

34. En conclusion, le representant de la N orvege se 
declare persuade que la creation a bref delai d'un sys
teme d'enregistrement des explosions nucleaires expe
rimentales futures profitera a la securite et au bien
etre de l'humanite et aidera, dans une large mesure, 
a sortir de !'impasse ou ont abouti les negociations sur 
le desannement. II e.spere que l'Union sovietique fera 
bientot savoir qu'elle accepte la proposition des Etats
Unis selon laquelle !'organisation d'un controle de la 
production nucleaire future, reservee a des fins exclu
sivement pacifiques, doit passer avant tout plan pour 
la reduction des stocks existants. Enfin, il espere que 
les puissances directement interessees pourront main
tenant elaborer les details d'un systeme de controle 
applicable a la premiere phase du desarmement et 
qu'elles ne permettront pas que le desaccord et !'in
certitude sur les phases ulterieures empechent !'exe
cution de la premiere phase. Le montage et la mise en 
marche d'un mecanisme de desarmement constitueront 
par eux-memes de puissants facteurs de cette confiance 
mutuelle sans laquelle il est impossible de mener a bien 
aucun plan de desarmement. 

35. Le Gouvernement norvegien attend beaucoup des 
prochaines deliberations de la Commission du desanne
ment et de son Sous--Comite, car il sait que !'opinion 
publique, qui finit toujours par s'imposer, ne se laisse 
pas braver impunement par les hommes d'Etat ou les 
gouvernements. 

36. M. SAWADA (Japon) presente le projet de 
resolution des trois puissances (A/C.ljL.162), et 
expose que le danger des explosions nucleaires est en 
partie connu, mais pour la plus grande part inconnu. 
C'est un fait que le depot de matieres radio-actives par 
les retombees, decelable dans les corps humains et les 
denrees alimentaires, a ete en augmentant au cours 
de ces dernieres annees. Les hommes de science et les 
experts en medecine ont averti que les retombees au 
sol penetrent dans le cycle alimentaire et de cette ma
niere s'accumulent dans les corps humains. Meme si 
l'on peut pretendre que la quantite de matieres radio
actives actuellement dE:posees ne cause aucun dommage 
materiel direct a la sante et la securite, nul ne peut pre
voir avec certitude que11e influence aura sur les gene
rations futures }'accumulation des depots de matieres 
radio-actives. D'autre part, le plus important, du point 
de vue de la genetique, est que la population entiere du 
globe est exposee a de:; retombees radio-actives de plus 
en plus fortes. 

37. Que11es que soient les circonstances politiques, on 
ne peut laisser evoluer la situation actuelle sans prendre 
aucune mesure. C'est un devoir sacre que de proteger 
le mieux possible la s~~curite et le bien-etre des gene
rations futures. Le projet de resolution commun re
presente le strict minimum des mesures a prendre im-
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mediatement pour la sauvegarde de !'existence et du 
bien-etre de l'humanite. 
38. L' enregistrement dont il est question dans le pro
jet de resolution devrait avoir lieu longtemps a l'avance, 
et les renseignements pertinents devraient etre fournis 
dans la plus large mesure possible. L'observation dont 
il est question au paragraphe 2 du dispositif du projet 
de resolution devra etre faite a la fois d'apres des ren
seignements precis relatifs a la quantite de matieres 
radio-actives liberees dans la stratosphere, dans la pro
tosphere et dans la mer, et d'apres une etude du niveau 
general de la radio-activite dans le monde entier. I1 
est important que !'Organisation des Nations Unies 
etudie aussi bien les aspects a court terme que les as
pects a long terme de ce probleme. Ce n'est que sur la 
base de renseignements precis et d'une etude appro
fondie que l'Organisation et les Etats interesses pour
rant mettre au point les mesures preventives qui pour
raient etre jugees necessaires dans des circonstances 
donnees. 
39. Le projet de resolution est presente comme une 
proposition provisoire, en attendant qu'un accord d'en
semble intervienne sur !'interdiction de !'utilisation des 
armes nucleaires. II ne contient rien de plus que ce 
qui est du devoir de chaque nation dans le monde 
civilise. M. Sawada est convaincu que ce projet de 
resolution, grace au soutien de toutes les forces mo
rales, recevra l'appui de tous les Etats Membres de 
!'Organisation des Nations U nies. 

40. M. WEI (Chine) declare qu'en raison des pro
gres realises dans le domaine des armes nucleaires et 
thermonucleaires et dans celui des engins guides a 
grand rayon d'action, le desarmement est devenu le 
probleme le plus urgent dans le monde. Comme l'a dit 
le representant des Etats-Unis a la 61eme seance de la 
Commission du desarmement, le 16 juillet 1956, lorsque 
les projectiles radioguides a longue portee seront de
venus une arme classique, aucune nation ne disposera 
de plus de 15 minutes pour se preparer a se defendre 
et a riposter. II importe d'agir avant que ces armes 
mortelles ne soient accumulees et avant que le probleme 
du controle nucleaire ne devienne trop diffus et trop 
instable pour etre resolu. 

41. Malgre les efforts acharnes des Nations Unies, le 
monde a laisse passer une occasion unique d'eliminer 
completement les armes nucleaires dans les annees qui 
ont suivi la deuxieme guerre mondiale. Maintenant, 
des reserves de matieres fissiles ont ete accumulees 
dans un certain nombre de pays et aucun controle tech
nique inten1ational ne peut leur etre applique. Une 
fa<;on d'eliminer le danger que representent ces re
serves serait de les affecter volontairement a des usages 
pacifiques. A cet egard, M. Wei accueille avec satis
faction la declaration que les Etat-Unis d' Amerique 
ont faite le 26 octobre 1956 a la Conference sur le sta
tut de 1' Agence internationale de l'energie atomique 
au sujet de leurs apports a 1' Agence. Si d'autres pays 
faisaient des offres semblables, les reserves existantes 
de matieres fissiles pourraient etre reduites progres
sivement. Puisqu'il est techniquement impossible de 
controler dans l'avenir la production de ces matieres, 
la delegation de la Chine appuie la proposition des 
Etats-U nis selon laquelle cette production devrait etre 
utilisee ou stockee exclusivement a des fins autres que 
la fabrication d'armements, sous une surveillance inter
nationale ( A/C.1/783, par. 2). C'est la une fa<;on sure 
de limiter la course aux armements dans le domaine 
nucleaire. Cela rendrait possible une evaluation des 
stocks de matieres fissiles deja produites, et ces stocks 

seraient ainsi places sous controle international. On 
renforcerait ainsi 1' Agence internationale de l'energie 
atomique. A cet egard, M. Wei fait remarquer que tout 
ce que l'on ferait dans le domaine atomique avec l'as
sistance de 1' Agence serait soumis a un controle inter
national, de meme que les matieres fissiles ainsi pro
duites. 
42. A la Conference sur le statut de 1' Agence, sa de
legation a preconise le controle international de toutes 
les matieres fissiles dependant de 1' Agence. II est signi
ficatif que, a la 15eme seance pleniere de la Conference, 
le statut a ete adopte a l'unanimite par les 81 pays 
participants. C'est la premiere fois dans l'histoire qu'un 
systeme d'inspection et de contr61e international a ete 
accepte sur une base aussi large. M. Wei lance un 
appel aux puissances atomiques, qui ont toutes vote 
en faveur du statut, pour qu'elles acceptent pour elles
memes les memes mesures d'inspection et de contr6le 
international qu'elles jugent necessaires pour les autres 
pays. 
43. Les possibilites des engins guides et des satellites 
artificiels sont evidentes. La delegation de la Chine 
espere que, grace a la cooperation internationale, ces 
objets ne seront perfectionnes qu'a des fins scienti
fiques et pacifiques. A l'etat actuel de leur developpe
ment, un accord sur un controle international devrait 
etre possible, et il faudrait essayer d'y parvenir avant 
qu'il ne soit trop tard. 
44. Dans les negociations sur le desarmement, la prio
rite devrait etre donnee aux mesures a prendre contre 
la possibilite de grandes attaques par surprise comme 
celle que la 01ine a subie en 1931 et celle que les 
Etats-Unis d'Amerique ont connue en 1941. Tout ac
cord sur des mesures de ce genre et sur leur mise en 
ceuvre creerait le climat de confiance mutuelle qui est 
necessaire pour le desarmement. II est certain que les 
peuples du monde craignent une attaque atomique ou 
thermonucleaire plus que toute autre chose. Or, la re
glementation d'un type d'arme quel qu'il soit n'elimi
nera pas la menace de telles attaques. La meilleure 
garantie contre ces attaques consiste a trouver un sys
teme d'inspection intenmtionale comprenant une ins
pection complete, aerienne et terrestre, et a mettre ce 
systeme en ceuvre. A cet egard, M. Wei fait remarquer 
que l'URSS a exprime au moins un certain interet 
pour !'inspection aerienne. Cependant, les mesures en
visagees dans la resolution 914 (X) de 1' Assemblee 
generale, et qui ont pour but de creer un climat de con
fiance, doivent etre appliquees sans retard. 
45. JVI. Wei n'attache pas une grande importance a 
la simple reduction des effectifs des forces armees. De 
telles reductions pourraient en fait servir au rearme
ment et non au desarmement parce que les hommes 
liberes du service militaire pourraient etre classes dans 
la reserve, puis rapidement mobilises, ou utilises pour 
renforcer la main-d'ceuvre necessaire a la fabrication 
des armes ou a !'augmentation du potentiel de guerre. 

46. Le debat qui s'est prolonge pendant plus de 10 
ans a !'Organisation des Nations Unies n'a pas donne 
de resultats pratiques. La principale difficulte reside 
dans le probleme du contr6le. A moins que l'URSS 
ne soit prete a accepter les mesures necessaires pour 
un controle international, il n'y a pas d'espoir qu'un 
accord puisse intervenir sur un desarmement, total ou 
partiel. II ne semble pas qu'une modification se soit 
produite dans I' attitude de l'URSS a cet ,egard; dans 
les recentes propositions de l'Union sovietique, M. Wei 
n'a pu trouver qu'une seule phrase se rapportant a ce 
sujet: on y demande l'etablissement d'un contr61e in-
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ternational rigoureux et efficace de !'execution des en
gagements relatifs au desarmement (A/3366, par. 26). 
Toutle monde est d'accord la-dessus, mais les mesures 
de controle que l'Union sovietique estimait acceptables 
dans le passe ne sont ni rigoureuses ni efficaces. 
47. Quant a la proposition de l'Union sovietique ten
dant a convoquer 1' Assemblee generale en session 
extraordinaire pour rechercher une solution au pro
bleme du desarmement (A/C.l/L.l61), la delegation 
de la Chine considere que la Commission du desarme
ment et son Sous-Comite constituent le cadre approprie 
pour l'examen des diverses propositions, tout au moins 
dans l'avenir immediat. Ce qui rend extremement dif
ficiles les debats sur le desarmement, c'est !'intrusion 
de la propagande dans cette affaire deja complexe et 
fort grave. C'est precisement pour cette raison que 
1' Assemblee a cree le Sous-Comite, dans l'espoir que 
ses deliberations, se deroulant en seances privees, se
raient liberees de toute propagande. 
48. M. vVei fait remarquer, en concluant, que la 
science et la technique n'attendent pas que les hommes 
d'Etat aboutissent a un accord sur le desarmement. La 
science militaire progresse toujours plus rapidement. 
Si le monde, particulierement le "monde libre", veut 
survivre, des decisions immediates doivent etre prises 
pour adopter les mesures necessaires en vue d' empe
cher une attaque par surprise et d'etablir le controle 
des armes modernes. II ne faut pas permettre que des 
considerations de fierte ou de souverainete nationales 
empechent 1' etablissement d'une communaute mondiale 
ou la science, la technique et toutes les ressources se
ront utilisees pour ameliorer les conditions de vie. 
Deux propositions meritent d'etre particulierement exa
minees: celle qu'ont presentee en conunun le Canada, 
les Etats-U nis d' Amerique, la France et le Royaume
Uni (DC/87), et celle, comprenant plusieurs parties, 
qui a ete presentee par les Etats-Unis d'Amerique 
( A/C.l /783). La delegation de la Chine appuie d'une 
fa<;on generale ces deux propositions. 

49. M. SANDLER (Suede) remarque que, si l'on 
tient compte des conditions reelles, il ne faut naturelle
ment pas s'attendre a ce que les debats de la Premiere 
Commission menent a une solution du probleme du des
armement. Mais, grace a ces debats, on pourra souligner 
la necessite de commencer il:e desa;rmement et peut-etre 
indiquer le 'Oaraat.ere general de certaines mesures ini
tiales, etant donne l'echec de la politique du "tout ou 
rien". H espere que, dans 1a prooha:ine tentative de 
conciliation, les concessions necessaires pourront con
corder tant en ce qui concerne l'objet des mesures a 
prendre que 1e moment ou elles devraient intervenir. 
50. La continuation des essais d'engins nudeaires ap
pelle certaines mesures. La s~tuation n'est pas sans 
danger, contrairement a ce que l'on dirt: souvent. Abs
traction faite des difficulte·s de mesure, en ·raison des 
effets retardes de Ja retombee radio-active rprovenant de 
la stratosphere, les effets peuvent varier sensiblement 
d'un point a un autre, comme l'ont m9ntre des mesures 
faites recemment en Scandinavie. Du point de vue de la 
genetique, ·les ~savants sont unanimes a aclmettre que 
tout accroissement de la quantite totale de rayonnement 
est nuisible, et que c'est la quantite tota:le qui compte. 
Dans ce domaine, l:a chose Ta plus import,a:nte que 1'on 
sache, c'est que l'on ne sait rien. En effet, on connait 
trop peu de chose sur les effets genetiques de la radio
activite. Et, lorsqu'on en saura davantage, de queUe 
maniere pounra-t-on, demain, reparer le mal que l'on 
aura peut-etre cause aujourd'hui? D'impoa:-tanrt:es ·rai
sons commandent de cesser les essais d' engins nucleaires 

jusqu'a ce que 1' Assemblee ait statue sur les cooolusions 
du Cornitte scientifique pour 1'etude des .effets des radia
tions ioni1santes et pris une dedsion sur les renseigne
ments relatifs aux radiations. 
51. M. Sandler propose a nouveau de centra1iser les 
travaux concernant 1a detection des stock!s nudeaires 
caches en les confiant, le moment venu, a un organe 
technique du Sous-Comite de la Commission du des
armement. 
52. Afin de mettre en ceuvre un proj et eventuel de re
duction, importante ou faible, des for·ces armees de type 
olassique, il y a lieu de prendre des mesures pour ob
tenir :la c01Uaboration effective de la Chine, comme l'a 
deja fait remarquer le representant de la Yougoslavie 
( 823eme seance) . 
53. II y a lieu de se demander a quds tyipeS d'arme
ments devrait s'appliquer une reduction appreciable 
des forces armees de type dassique. Les forces re
duites seront-elles equipees d'artiHerie atomique et d'au
tres armes nucleaires, et, dans l'affirmat~ive, quells pays 
seront ainsi equipes? La repon:se a ces questions pour
rait, le moment venu, necessiter un examen technique 
relativement difficile. 
54. Tout en reoonnais1sant pleinement :la necessrute 
d' etabHr un systeme de controle qui puisse etre mis en 
pratique, M. Sandler ~~oul,igne de nouveau qu'un plan 
de oontrole tenant compte de la realite doit aacorder plus 
d'atrt:ention aux armes que, faurt:e d'une definition con
crete et communement admise, on designe sous 1e nom 
d' "autres armes de destruction massive". 
55. La proposition des Etats-Unis tendant a prendre 
des mesures immediates :pour que Les engins :lance:s hors 
de !'atmosphere ne soient utiLises qu'a des fins pacifi
ques (A/C.l/783, par. 11) est des plus recommanda
bl'es, et la rap~dite et le danger extremes des progres 
realises recemment dans ce domaine lui conferellit une 
urgence toute particuliere. 
56. La necessite de prendre d'urgence des mesures 
ini,tiaJles s'appliquant a la fois aux arm·ements de type 
ola:ssique et aux armes nucleaires est apparue claire
ment lorsque s' est posee la question dite "du qootflieme 
pays", qui pourrait dans un proche avenir devenir celle 
"de nombreux aUJtres pays". De l'ere de .l'equilibre 
de la terreur, on pourra.it alolfs passer a celle de la ter
reur ·sans equilibre. 

57. M. PICCIONI (Italie) dealare que son pays, qui 
aime la paix par-dessus tout et qui a s~ souvent donne 
des preuves de son desir de cooperation pacifique avec 
t'Ous les peuples, con:sid.ere le rearmem:ent de l'OueS/1: 
comme un regrettable mais inevitable sacrifice, neces
saire pour sauvegarder l'independance du "monde libre" 
et maintenir la paix en decourn.geant toute agression. 
Ce sacrifice est lourd et douloureux pour un pays qui a 
besoin de toutes ses ressources pour surmonter ses 
c¥fficultes eoonomiques et sooiales. La delegation irta
henne ne peut done manquer d'adherer pileinement a 
toute proposition reflechie qui puisse accorder un repit 
dans la course aux armements et entrainer graduelle
ment !'elimination d'une dure necessite. Dans cette 
perspective, l'Italie ·souhaite en premier lieu !'adoption 
de toutes mesures raisonnables ·capables d' ecarter 'la 
menace effrayante des a.rmes nucleaires. 

58. Mais un desarmement superficiel, qui diss1imul:erait 
la mauvaise foi, ne ferait qu'engendrer des dangers 
nouveaux et plus graves encore. Le desarmement red 
ne peut reposer exdusivement sur !l'echange d'instru
ments diplomatiques; 11 doit trouver sa source dans 
une renaissance de la conscience humaine et dans le 
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developpement de la comprehension mutuelle. L'Italie 
est convaincue que la dangereuse course aux armements 
n' est pas en elle-meme la cause de la tension interna
tionale. Au contraire, c' est la tension engendree par la 
politique de menace et d'intimidation suivie par 
l'URRS qui a rendu necessaire une organisation defen
sive pour la sauvegar:de de la liberte. 

59. En consequence, pour realiser le desarmement, il 
faut avant tout supprimer les causes de la tension poli
tlique en arrivant a une solution graduelle et equirt:able 
des principaux problemes politiques non enco,re re
solus. En agissant autremen:t, on laisserait Je soin de 
resoudre ces problemes a ceux qui auraient dissimule 
leurs desseins d'agression. Un de ces problemes, auquel 
l'Italie attaJche une importance particuliere, est celui 
de la reunification de 1' Allemagne. Comment peut-on 
croire sincerement qu'il puisse y avoir un desarmement 
reel et efficace tant que ce probleme n'aura pas re<;u 
une solution equitable? I1 est inimaginable que, 12 ans 
apres la deuxieme guerre mondiale, on ne puisse rencke 
justice au peuple allemand, qui a fait tant de sacrifices 
et qui par oonsequent a droit a la reunification. I1 est 
evident que cette injustice flagrante est en sori une 
source grave de tension internationale. La solution des 
problemes politiques qui sont le ,legs de 'la guerre est 
cvidemment difficile, mais avec de la bonne volonte tous 
les problemes peuvent gradueHement recevoir une solu
tion satisfaisante. C' est pourquoi la delegation italienne 
croit a un desarmement progressif realise par etapes 
suacessives, dont chacune serait ma;rquee par la solution 
de certains problemes politiques et, partant, par un 
accroissement de la oonfiance mutuelle. 

60. La question du controle est etroitemenrt: liee a ceUe 
de 1'etablissement d'une confiance mutuelle. Etant donne 
que l'on ne peut guere concevoir un desarmement sans 
controle, le Gouvernement italien pense que le controle 
devrait etre aussi rpra:tique et aussi pousse que possible 
et qu'il devrait etre mis en ceuvre progressivement, pa
rallelement au desarmement et en meme temps qui lui. 
L'acceptation de }'inspection la plus large possible, tanrt: 
par air que par terre, oonstituerait ,}a meilleure des 
preuves de bonne volonte et de ISincerite. A cet egard, le 
["epresentant de <l'Italie fa;it observer que des experiences 
faites par son pays ont montre que !'inspection aerienne 
peut, du :point de vue technique, donner des resultats 
tres efficaces et tres va;lables. 
61. I1 faut encore que les negociations ne se transfoll"
ment pas en une campagne de propagande partiale. A 
cet ega;rd, la dedaration faite par le representanJt de 
l'URSS a la 821eme seance est decevante. Cependant, 
1le representant de l'Italie espere que le Sous-Comite de 
Ja Commission du desarmement, en examinant plus a 
,fond et 1plus wttentivement les propositions de l'U nion 
sovietique, y decouvrira des elements conSitJructlifs. 
Toutes les possibilites d'entente doivent etre exploitees 
et tous les efforts encourages, tant qu'ils ne sont pas 
contraires aux principes fondamentaux. 
62. La delegation italienne a ete encouragee par le fait 
que les Gouvernements de 1a France, du Royaume-Uni 
et des Etats-U nis d' Amerique partagent ses vues dans 
une hrge mesure, et qu'il en est de meme de 1la majorite 
des Etats qui participent aux travaux de '1a Commis
sion du desarmement. Se referant aux propositions des 
Etats-Unis (A/C.l/783), le representant de l'Italie 
reconnait qu'une methode progressive se conforme a 
la realite parce que c' est la settle qui permette a I' Or
ganisation des Nations U nies de faire ceuvre utile. La 
proposi,tion des Etat,s-U nis concernant le transfert de 
matieres fissiles a des usages pacifiques aurait, si elle 

est mise en ceuvre, un succes sans precedent, et ferait 
de J' Agence internationale de 1' energie atomique un 
instrument effioace de bien-etre sooia:l, de prosperite 
et de paix mondiale. Les propositions des EtaJts-Unis 
comprennent egalement des gestes imme~diats de bonne 
volonte, notamment un eohange de renseignemet11ts sur 
les experiences nudeaires, qui sont de nature a oreer 
rapidement un climat favorable a la ffiii1S'C en ceuvre 
d'un programme graduel de desarmement. Se referant 
a la proposition des Etats-Unis concernant la reduc
tion envisagee pour une premiere etape, le represen
tant de l'I talie declare que son gouvernement est dis
pose a examiner favorablement toute proposition com
prenant une reduction des armements dans le cadre 
d'un ~accord general et qui tienne compte de la situa
tion geogliaphique et strategique speciale de l'Italie. 
Bien que l'Italie ne soit pas membre de 1a Commis
sion du desarmement, elle sera toujours disposee a 
appuyer tout effort au service de r entrepl"'ise commune. 

63. Le probleme du desaJrmement est un des plus im
perieux parmi ceux qui se posent a !'Organisation des 
Nations Unies, et seule l'OrganisaJtion peut ,lui donner 
une solution universelle qui offre a tous les pays les 
garanties necessaires. Le representant de l'Italie espere 
que l'avancement des travaux de la Commission du des
armement et de son Sous-Comite sera si rapide qu'il 
justifiera la tenue d'une session extraolidinaire de 1' As
semblee generale, comme l'a propose l'Union sovie
tique. lVfais, en l'absence d'une preparation swtisfaisante, 
cette session extraordinaire pourrait donner naisSaJUce 
a de faux espoirs, servir les desseins d'une propagande 
tendancieuse et, par:tant, desservir la cause que l'on 
cherche a £aire triompher. Au conitraire, il fa;ut avant 
tout renforcer ,}'autorirte et le prestige de l'Organisa
tion des Nations U nies, indispensables au re~tablissement 
de la confi,ance mutue:Lle. Tanrt que des ,recommanda
tions pressantes de l'Assemblee generale resteront lettre 
morte et que certains pays refuseront d'assister a ses 
seances, il'inquietude et: !'incertitude demeureronrt: jus
tifiees. 

64. M. JAKOBSEN (Danemark) dit que son pays 
a padaitement conscience du 1role limite qu'i'l peut jouer 
doos l'importante queSition du desarmement. Depui1s I' oc
cupation nazie, le Danemark a compliis que la defense 
des ideaux qui rendent la vie digne d'etre vecue doit 
etre fondee sur !le ,pliincipe de la securite collective. En 
raison de l'opposition manifestee par certains pays, il 
n'a pas encore ete possible d'etablir, par l'entremise de 
l'Organisation des N anions Unies, un systeme de se
curite collective auquel participeraient tous les pays du 
monde. I1 est done necessaire de rea1iser sur le plan 
regional ce que le peuple danois aurait prefere voir cr:-ea
liser su:r le plan mondiaJ. C' est rpourquoi le Danemark 
estime qu'en concluant ~le Trai1te de rl' Atlwntique no11d 
une partie des Etats Membres de !'Organisation des 
Nations U nies ont realise dans la voie de la securite 
collective plus de pro~n~s que !'ensemble des Membres 
de rOrganisation des Nations Unies n'a pu jusqu'id en 
accomplir dans cette voie. 

65. Le Danemark veut vivre en paix, et par conse
quent il est partisan du de~sarmement, mais non pas au 
prix de la liberte. Le Gouvernement danois constate avec 
regret que l'espo~r d'une detente internationale est plus 
faible maintenant qu'il y a quelques mois. Etant donne 
que le Danemark hesite a donner des consei:ls a:ux pays 
dont l'aide lui est necessaire pour assurer sa liberte, 
le peuple danoi~s approuvera certainement toutes les 
mesures decidees par les grandes puissances en ce qui 
concerne le desarmement. Si ron en juge d'apres les 



64 Assemblee generale - Onziem~ session - Premiere Commission 

propositions presentees, i'l ne 'semble pas ~mpossible de 
parveni:r a un acoord. Le mon:de ~serait heaucoup plus 
dc:he si les pays de 11'Est et de :l'Ouest n'avaient pas a 
supporter le fardeau de depenses mi'litaires imp~roduc
tives. H ne faut pa:s se dissimuler, d'autre part, qu'une 
guerre mondiale signifierait la fin de l'humanite. Le 
represellitant du Da:nema:rk ;regrette 1e ton de J'interven
tion du representant de l'URSS, qui ne ~correspond pas 
aux propositi(}ll1;s assez constructJives presentees par le 
Gouvernement de l'Union sovietique. 
66. On ne peut pas s'attendre a ce que des decisions 
definitives soient prises a la suite de la discussion ac
tuelle, et les nouvelles proposi1tions consrt:,ructives de
vront etre etudiees plus a fond pa:r 1le Sous-Comite de la 
Comm~ission du desarmement; il est possible >toutefois 
que ['on puisse accomplir de legers prog,res dans un 
domaine tres limite. En fait, le representant du Dane
mark pense, comme d'autres ·representants, qu'il faut 
rea!liser de legers et modestes progres comme ceux 
que vise :le projet de resolution presente par trois puis
sances (AjC.1/L.162), et il appuie sans reserve ce 
projet. Chacun doit se preoccuper de ~Ia question de la 
retombee radio-active, dont 'la science connait mal les 
consequences. La science connait encore plus mal les 
e£fetJs genetiques des radiations et on doit, par conse
quent, se montrer non pas moirus prudent mais bien 
plus circonspect. L'humani1te n'est pas dans des condi
tions telles qu' elles lui permettent de se montrer moins 
prudente. 
67. M. SERRANO (Philippines) dit qu'il est evident, 
d'apres le troisieri1e rapport du Sous-Comite de la Com
mission du desarmement (DC/83) que, malgre les ele
ments nouveaux que contenaient ,les propositions rela
tives au desarmement soumi~ses en 1956 au Saus
Comite, on reste dans une impa!Sse en ce qui concerne 
les questions fondamentales du controle du desarme
ment, des phases de celui-ci et de l'intet1diction de 
.l'arme nucleaire. La situation n'est pas settlement re
gJretta:ble ; elle met aussi gravement en peril la stablliite 
et la paix, comme 1' on montre maJheureusement trop 
clairement le evenements recents du J\1oyen-Orient et de 
l'Europe centrale. Dans le Moyen-Orient tout au moins, 
:les mesures prises rapidemelllt par 1' Asseml:M~e genera:le 
ont fait reculer le spectre de la guerre. L'Organisation 
des Nations Unies ne doit cependant pas nourri·r l'iHu
sion qu'un ccmfiit limite ne peut pas degenerer en une 
guerre mondiale, avec toutes ses horreurs. 
68. 11 apparait veritablement urgent de recheroher une 
sOilut,ion au prohleme du desa:rmement, et cela pour trois 
raisons : premierement, 1' ecrasant fardeau des depenses 
d'armement, qui, si elles etaient consacrees a des fins 
constructives et rpacifiques, laJpportel'a:ient 1' abonrdance a 
des millions d' etres humains; deuXJiemement, 1' extra
ordinaire developpement des armes nudeaires et rthermo
nucleaires, du. au rapide progres de la science et qui, 
dans la course aux armements, mene promptement le 
monde au "point ou l':on ne peut plus revenir en a;r
riere" ; troisiemement, 1la crainte que rla tension qui 
regne actueillement dans ~diverses regions du monde ne 
provoque, a la suite d'un tincident imprevu et mal
heureux, une conflag;raJtion mondiale. Les effets ron
jugues de 'CeS trois elements devnaient fake comprendre 
a tous :les pays, et pa:rtJi,culierement aux grandes puis
sances, la necessite du de'Sarmement, ~car i1l n'y a pas 
d'autre solution. 
69. Parlant de 'l'attitude que son pays entend prendre 
en tant que membre du Consei,l de seourite et de la 
Commi~s,sion du de,sarmement, le representant des Phi
lippines dit qu'iJ s'efforcera d'encourager une confiance 

reciproque, de preparer la voile a une nouveille fac;on 
d'aborder les problemes qui paraissent insolubles, et 
d'aider a creer un climat de confiance lors de la dis
cussion de propositions precises. Si l'on veut realiser 
des p:rogres .s:ensibles, Ies principales puissances ~nteTes
sees doivent poursuivre leurs efforts renouveles en 
tenant compte des prinrcipes .suivant2s: 1) 1les proposi
tions devraient etre discutees et !presentees de bonne foi 
dans un esprit pramique, sans ac·rimonie ni intentions. 
de propagande; 2) les propositions devraient etre exa
minees d'une maniere objective afin de chercher a con
cilier progres'Sivement les divergences de vues ; 3) on 
devrait evailuer aux divers stades de 1a discussion les 
possihilites d'aroord minimum et ~maximum afin de pou
voir elargir peu a peu, grace a ~a confiance qui 'Sera nee 
des premiers accords Emites auxquds on sera parvenuy 
le champ de ces accords; 4) malgre !'impasse dans la
quelle on se ,trouve toujours en ce qui concerne 1l'e1limi
nation des armes nudeaitres, on devrait re1soudre les 
questions politiques en meme temps que l'on reduirait 
progressivement les armements de type classique et les 
depenses militaires. Cette fac;on de proceder est ~nspiree 
du principe selon 1equel, puisque l'on ne peut esperer 
eliminer immediatement les armes de destruotion mas
sive, la securite du monde doit etre temporairement as
suree en faisant dis.p~;raitr~e ·les motifs actuels de ten
sion, de sorte que 1l'oocasion de ,recourir a ces annes 
ne 'Se presente pas. 

70. Passant au projet de resolution de l'URSS relati£ 
a la cessation des essais d'armes nucleaires (A/C.1/ 
L.160), 1e representant des Philippines sou:ligne que, 
de l'avis de certaines puissances, 1si l'on n'etablit pa:s 
un systeme efficace de contr61e de la production d'a:rmes 
nualeaires, la cessation des essais d'armes thennonu
cleaires peut eXJposer ~tun grave danger un pays qui se 
se conformera a ['accord, a ;l'avantage d'un pays qui 
continuerait a proceder en secret a ces essais. D'autres 
soutiennent qu'il est parfaitement possible d'arreter 
ces essais, car i1l est impossible de les effectuer en secret 
en aucun 'lieu du monde- maJheureusement, les ex
pents ne sont pas d'accord sur ce point. Puisqu'i[ n'ap
parait pas possible de cesser [mmbdiatement les essais 
d',armes nucleaires, on pourrailt explorer iles 1JX)Ssibil1ites 
d'accord qu'offrent d'a.utres aspects de la question. Les 
pui,ssances occidentales et rl'URSS pourraient oonvenir 
d'un lieu d'essais cornmun en dehors duquel ~1 ieur 
serait intendit de proceder a des explosions experi
mentales. 11 pourrait etre decide que 'les essais auxquels 
on procederait dans le perimetre en question devront 
etre not~fies et enregistres a l'avance, que ile nombre 
des essais sera !limite, chaque puissance ayant droit de 
:proceder a uncertain nombre d'esswis. Le Comite s:eien
tifique pour 1' etude des effets des radiations ionisantes 
et .1' Agence internationa:le de tJ' ene:rgie atomique pour
ratent constituer une partie du dispositif international 
qui assurera;it que ces es'sais 1sont effectues dans Ja zone 
commune et conformerment aux conditions prev:ues. Ce 
dispositif international pourrait etre egalement charge 
de reduire au minimum les effets des radiations, et Sli 
possible d'exploiter a des fins pacifiques 'les re'Suiltats de 
ces essaJis qui peuvent etre rendus publics. 

71. Les evenements mena<;ants des dernieres annees 
qui ont tendu les ~re1lations entre les ~randes pui1ssance~ 
presque jusqu'au point de rupture, ont heureusement 
aussi fait envisager les problemes du desarmement avec 
un esprit pratique qui se reHete dans des propositions 
Emitees visant a creer un dimat de confiance qui per
mettraJit d'blargir 1le champ de !'accord. Parmi ces pro
positions figurent ~celles qui rsont relatives a 'l'echange 
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de missions teahniques et aux zones de demons,tration 
et qui ont bte presentees par les Etats-Unis, et aussi 
le plan "du ciel ouvert" du pre~sident Eisenhower, ac
cepte, dans des termes assez vagues d'ailleurs par le 
President du Conseill des milllistres de l'U nio~ sovie
tique, M. Boulganine. 
72. Une zone differente de celle qui a ete suggeree par 
l'URSS pourrait etre etudiee en vue d'un accord pos
sible sur les reconnaissances aeriennes, a condition 
toutefois que le systeme soit etabli sur la base d'une 
complete egalite quant a la profondeur de 1la zone et 
aux obj eotifs militaires qui pourraient etre photogra
phies par 1es ae:ronefs. La question de sa voir s'i1l conv:ient 
de considerer 1' echange de plans com me decou1ant ne
cessailrement des reconnaissances aeriennes devra etre 
egalement tranchee par les grandes puissances. Le 
choix de 1la zone est une question qui dev,ra naturehle
ment faire 1' objet de negociations entre les Etats-u nilS 
d' Amerique et ;l'Union sovietique. On peut penser que 
ces puissances choiskont une region autre que l'Europe 
centrale, ou les reactions sont trop vives. La prem<iere 
etape sera critique, et la possibilite de tenter de nouveaux 
efforts avec confiance et avec quelque chance de suc
ces en dependra. 
73. L'impasse dans laqueHe se trouvent depuis le debut 
les puissances occidentales et J'URSS sur la question 
generaJle du desarmement est toujours auss~ netJte. Bien 
que 1' on puisse discerner un rapprochement sensible des 
vues 'SUr ila question des effectifs maximums des forces 
armees et sur le principe de la reduction par etapes des 
armements de type dassique, les points de 'Ville :sur 
les questions principales, et notamment sur ce11e des 
armes nucleaires, ~restent iflreductibles. On peut seule
ment esperer que 1les principales puissances inte,ressees 
tenteront de nouveaux efforts pour concilier leurs vues 
et pour rechercher de nouvelles possibiEtes d'accord. 
7 4. L' etat de paix actuel, qui .repose sur une crainte 
reciproque, n'est ni satisfaisant ni facitle a maintenir. 

Printed in U.S.A. 

Le danger reside dans la possibilite d'un faux calcUil et 
dans 11a tentation de porter 1e premier coup. Cependant, 
'l'equilibre aduel des craintes eprouvees par les Etats
Unis et par l'URSS semble lui-meme menace par de 
nouvelles decouvertes scientifiques concernant les satel
lites artificiels, les engins autopropulses intercontinen
taux et les "stations exterieures". Les Philippines ac
C~leillent avec satisfaction la proposition des Etats-Unis 
VlSant a SOUmettre ces nouvelles realisations a Un COn
trole international afin de les orienter vers des fins uni
quement pacifiques. Au stade initial de ces decouvertes, 
il sera plus facile de concilier les differentes vues que 
lorsqu'il s'agit des armes thermonuch~aires. La delega
tion des Philippines espere done que cette proposition 
sera examinee en dehors de la question de !'interdiction 
des annes nucleaires et qu'elle recueillera sans tarder 
!'approbation de l'Union sovietique. 
75. Resumant rle point de vue de sa delegation, le ·re
pre·sentant des Philippines propose de reprendre le plan 
que les Philippines et 1' Australie avaient presente en 
1954 (A/C.1/L.101/Rev.1) et qui prevoyait la redac
tion d'un expose resumant, d'une ma;niere objective et 
methodique, les diverses propositions presentees sur la 
question du desa;rmement, l~aissant a la Premiere Com
mission le soin de decider si cet expose devra etre pre
pare par le Secretariat ou par la Commission du des
armement elle-meme. Le representant des Philippines 
propose egalement de designer un nouveau membre de 
:la Commission du desarmement, qui siegerait a la com
mission sans droit de vote. Ainsi, on intToduirait dans 
la commission un element neutre et conoiliateur, ce qui 
1pourrait facHiter l'accord sur certains aspects des di
verses propositions relatives au desarmement. Le Secn~
taire genera.J, qui jouit de la confiance de tous les Etats 
Membres de tl'Organisation ~des Nations Unies, poulirait 
jouer ce role et 'Serait un president ideal pour tla com
mission du desarmement et pour son Sous-Comite. 

La seance est levee a 13 h. 5. 
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